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(S)  Réseau  de  télécommunication  réalisant  séparément  un  traitement  d'appel  et  un  traitement  de 
connexion. 

Un  tel  réseau  de  télécommunication 
comporte  des  noeuds  de  commutation  (SN) 
comportant  chacun  : 

—  un  point  de  commande  d'appel  et  de  ser- 
vice  (PCAS)  assurant  toutes  les  fonctions  de  la 
signalisation  relative  au  traitement  d'appel  et  au 
traitement  de  service,  c'est-à-dire  toutes  les 
fonctions  du  réseau  qui  vont  traiter  les  deman- 
des  de  service  émises  par  un  abonné  :  établis- 
sement,  supervision,  libération  d'un  appel  et 
d'au  moins  un  service  demandé  au  cours  de  cet 
appel  ; 

—  un  point  de  commande  de  support  (PCS) 
assurant  uniquement  des  fonctions  de  commu- 
tation  et  des  fonctions  de  signalisation  relatives 
au  traitement  de  connexion  établissement, 
supervision,  puis  libération  d'un  support 

Application  aux  réseaux  de  télécommunica- 
tion  à  large  bande. 
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L'invention  concerne  un  réseau  de  télécommuni- 
cation  réalisant  séparément  un  traitement  d'appel  et 
un  traitement  de  connexion. 

Dans  ce  qui  suit,  on  entend  par  traitement  d'appel 
toutes  les  fonctions  du  réseau  qui  vont  traiter  les  de- 
mandes  de  service  émises  par  un  abonné.  Un  traite- 
ment  d'appel  a  donc  une  vision  d'ensemble  sur  les 
ressources  d'un  noeud  de  commutation,  qui  seront 
nécessaires  pour  l'établissement  d'un  appel.  On  en- 
tend  par  traitement  de  connexion  toutes  les  fonctions 
nécessaires  à  la  mise  en  oeuvre  des  connexions  : 
l'établissement,  la  supervision,  et  le  relâchement  des 
connexions  constituant  le  support  d'un  appel.  Le  trai- 
tement  de  connexion  comprend  donc  les  fonctions  de 
commutation  proprement  dites  et  les  fonctions 
d'acheminement. 

Un  modèle  fonctionnel  pour  le  réseau  numérique 
à  intégration  de  services  (RNIS)  à  bande  étroite,  est 
connu.  Selon  ce  modèle,  le  traitement  d'appel  et  le 
traitement  de  connexion  ne  sont  pas  séparés  :  l'éta- 
blissement  d'un  appel  implique  la  commande  des 
connexions  nécessaires,  en  même  temps  que  la 
commande  de  l'appel.  D'autre  part,  un  modèle  fonc- 
tionnel  a  été  développé  pour  un  premier  ensemble  de 
services  du  réseau  intelligent.  Ce  modèle  ne  remet 
pas  en  cause  le  modèle  fonctionnel  du  RNIS  à  bande 
étroite,  mais  il  greffe  sur  celui-ci  un  modèle  de 
commande  de  service  permettant  d'asservir  le  modè- 
le  du  RNIS  à  bande  étroite,  pendant  certaines  phases 
particulières  d'un  appel. 

Ce  modèle  fonctionnel  greffé  sur  le  modèle  fonc- 
tionnel  du  RNIS  à  bande  étroite,  est  mis  en  oeuvre  par 
exemple  dans  le  réseau  de  radio  téléphonie  mobile 
qui  est  décrit  dans  la  demande  de  brevet  français  N° 
2  638  307.Dans  ce  réseau,  un  centre  de  commutation 
comporte  un  commutateur  d'accès  au  service  assu- 
rant  uniquement  des  fonctions  de  commutation 
concernant  la  parole  et  les  données  ;  et  comporte  un 
point  de  contrôle  radio  mobile  assurant  uniquement 
des  fonctions  de  signalisation  concernant  la  mobilité 
des  abonnés  radio  mobiles.  Le  traitement  d'appel  des 
abonnés  radio  mobiles  est  donc  réalisé  dans  le 
commutateur,  ce  dernier  étant  un  commutateur  clas- 
sique  qui  est  partiellement  utilisé  aussi  pour  rattacher 
des  terminaux  d'abonnés  fixes. 

Un  modèle  fonctionnel  pourdes  services  simples 
à  large  bande  a  été  développé.  Ce  modèle  s'appuie 
sur  le  principe  de  la  séparation  du  traitement  d'appel 
et  du  traitement  de  connexion.  De  ce  fait,  il  diffère  fon- 
damentalement  du  modèle  fonctionnel  du  réseau  in- 
telligent  greffé  sur  le  modèle  fonctionnel  du  RNIS  à 
bande  étroite.  La  notion  d'appel  multimédia  oblige  en 
effet,  à  distinguer  le  traitement  d'appel  et  le  traitement 
de  connexion  car  l'établissement  d'un  appel  peut  être 
suivi  de  l'établissement  de  plusieurs  connexions  qui 
peuvent  varier  au  cours  d'un  même  appel.  Par  exem- 
ple,  un  appel  à  large  bande  peut  avoir  pour  support 
une  connexion  unidirectionnelle,  puis  une  connexion 

bidirectionnelle,  ou  bien  peut  changer  de  bande  pas- 
sante  selon  les  services  demandés  au  cours  d'un 
même  appel. 

Le  modèle  fonctionnel  du  réseau  à  large  bande 
5  pour  des  services  simples  reste  insuffisant  pour  des 

appels  multiparticipants  ou  pour  décrire  le  traitement 
de  services  évolués  tels  que  les  services  multimédia. 

Le  but  de  l'invention  est  de  proposer  un  réseau  de 
télécommunication  permettant  de  supporter  des  ser- 

10  vices  évolués,  notamment  des  services  évolués  à  lar- 
ge  bande. 

L'objet  de  l'invention  est  un  réseau  de  télécom- 
munication  réalisant  séparément  un  traitement  d'ap- 
pel  et  un  traitement  de  connexion,  caractérisé  en  ce 

15  qu'il  comporte  des  noeuds  de  commutation  compor- 
tant  chacun  : 

-  un  point  de  commande  d'appel  et  de  service 
assurant  toutes  les  fonctions  de  la  signalisation 
relative  au  traitement  d'appel  et  au  traitement 

20  de  service  notamment  :  établissement,  super- 
vision,  libération  d'un  appel  et  d'au  moins  un 
service  demandé  au  cours  de  cet  appel  ; 

-  au  moins  un  point  de  commande  de  support 
couplé  au  point  de  commande  d'appel  et  de 

25  service,  et  assurant  uniquement  des  fonctions 
de  commutation  et  des  fonctions  de  signalisa- 
tion  relatives  au  traitement  de  connexion  no- 
tamment:  établissement,  supervision,  puis  li- 
bération  d'un  support. 

30  L'invention  sera  mieux  comprise  et  d'autres  dé- 
tails  apparaîtront  à  l'aide  de  la  description  ci-dessous 
et  des  figures  l'accompagnant  : 

-  la  figure  1  représente  le  modèle  fonctionnel 
connu  pour  un  réseau  à  large  bande  pour  des 

35  services  simples  ; 
-  la  figure  2  représente  le  modèle  fonctionnel 

connu  pour  un  réseau  intelligent  greffé  sur  un 
RNIS  à  bande  étroite  ; 

-  la  figure  3  représente  le  modèle  fonctionnel 
40  d'un  réseau  selon  l'invention  ; 

-  la  figure  4  représente  le  schéma  synoptique 
d'un  exemple  de  réalisation  d'un  noeud  de 
commutation  du  réseau  selon  l'invention. 

Sur  la  figure  1,  le  modèle  fonctionnel  connu  d'un 
45  réseau  à  large  bande,  pour  services  simples, 

comporte  une  couche  supérieure  appelée  couche  de 
traitement  d'appel  et  une  couche  inférieure  appelée 
couche  de  traitement  de  connexion.  La  couche  de 
traitement  de  connexion  comporte  : 

50  -  dans  l'équipement  d'abonné,  un  bloc  fonction- 
nel  BCA,  agent  de  commande  de  support  ; 

-  dans  chaque  noeud  de  rattachement  d'abon- 
né,  un  bloc  fonctionnel  BC,  commande  de  sup- 
port  ; 

55  -  dans  des  noeuds  intermédiaires  du  réseau, 
des  blocs  fonctionnels  NBC,  commandes  de 
support  réseau,  assurant  la  fonction  de  transit. 

Cette  couche  de  traitement  de  connexion  remplit 
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les  fonctions  :  d'établissement  de  canaux  virtuels  ou 
de  chemins  de  connexion  ;  de  gestion  des  ressources 
de  connexion  ;  de  commande  d'acheminement  des 
connexions  (canaux  virtuels,  ou  chemins  de 
connexion)  ;  de  supervision  de  l'utilisation  et  de  l'en- 
combrement  des  connexions  ;  et  de  transfert  de  la  si- 
gnalisation  provenant  de  la  couche  de  traitement 
d'appel. 

La  couche  de  traitement  d'appel  comporte  : 
-  Dans  l'équipement  d'abonné,  un  bloc  fonction- 

nel  CCA  agent  de  commande  d'appel  ; 
-  dans  chaque  noeud  de  rattachement  d'abon- 

né,  ou  intermédiaire,  un  bloc  fonctionnel  CC  de 
commande  d'appel. 

La  couche  de  traitement  d'appel  assure  le  traite- 
ment  global  de  l'appel,  incluant  :  l'établissement  et  le 
relâchement  d'un  appel  ;  des  services  supplémentai- 
res  ;  et  l'acheminement  d'un  appel.  De  plus,  elle  as- 
sure  la  commande  des  canaux  virtuels,  notamment  : 
l'autorisation  donnée  à  la  couche  de  traitement  de 
connexion  pour  l'établissement  et  le  relâchement  de 
canaux  virtuels  ;  la  corrélation  entre  un  appel  et  un  ou 
plusieurs  canaux  virtuels  ;  la  gestion  des  états  d'ap- 
pel  associés  aux  appels  ;  le  transfert  de  signalisation, 
notamment  pour  les  services  supplémentaires  ;  et  la 
signalisation  d'usager  à  usager. 

Ce  modèle  n'est  pas  totalement  finalisé  à  ce  jour, 
et  d'autre  part  il  reste  insuffisant  pour  des  appels  mul- 
tiparticipants  ou  pour  décrire  le  traitement  de  services 
évolués. 

La  figure  2  représente  le  modèle  fonctionnel 
connu  pour  un  réseau  intelligent  greffé  sur  un  réseau 
à  intégration  de  services,  à  bande  étroite.  Ce  modèle 
comporte  une  couche  inférieure  dont  les  fonctions 
sont  celles  du  traitement  d'appel  classique  d'un  RNIS 
à  bande  étroite  ;  et  une  couche  supérieure  qui  permet 
de  commander  la  mise  en  oeuvre  de  services,  et  de 
gérer  ces  services. 

La  couche  supérieure  comporte  des  blocs  fonc- 
tionnels  communs  pour  l'ensemble  du  réseau  et  as- 
surant  sa  gestion  :  un  bloc  SMF,  fonctions  de  gestion 
de  service  ;  un  bloc  SMAF,  fonctions  d'accès  à  la  ges- 
tion  de  service  ;  et  un  bloc  SCEF,  fonctions  d'environ- 
nement  de  création  de  service  ;  un  bloc  SCF,  fonc- 
tions  de  traitement  de  service,  qui  est  enrichi  par  un 
bloc  SRF,  fonctions  de  ressources  spécialisées  et  un 
bloc  SDF,  fonctions  de  données  de  service. 

Chaque  équipement  d'abonné  comprend  un  bloc 
fonctionnel  CCAF,  fonction  d'accès  au  traitement 
d'appel,  qui  est  une  interface  entre  l'abonné  et  les 
fonctions  de  traitement  d'appel  du  réseau.  Il  remplit 
les  fonctions  suivantes  : 

-  il  fournit  à  l'abonné  :  un  accès,  un  maintien, 
une  modification,  et  un  relâchement  pour  un 
appel  ou  une  instance  de  service  ; 

-  il  accède  aux  capacités  de  service  de  la  fonc- 
tion  de  traitement  d'appel,  CCF  d'un  noeud,  en 
utilisant  des  demandes  de  service,  pour  :  l'éta- 

blissement,  la  manipulation,  et  le  relâchement 
d'un  appel  ou  d'une  instance  de  service  ; 

-  il  reçoit  des  indications  relatives  à  un  appel  ou 
à  un  service  en  provenance  d'un  bloc  fonction- 

5  nel  CCF  d'un  noeud,  et  les  ré-émetvers  l'abon- 
né  ; 

-  il  met  à  jour  des  informations  d'état  d'une  de- 
mande  de  service. 

Chaque  noeud  du  réseau  comporte  un  blocfonc- 
10  tionnel  CCF,  fonction  traitement  d'appel,  qui  assure 

les  fonctions  suivantes  : 
-  il  établit,  manipule  et  relâche  les  instances 

d'appel  ou  de  connexion,  à  la  demande  du  bloc 
fonctionnel  CCAF  ; 

15  -  il  permet  d'associer  et  de  relier  des  entités 
fonctionnelles  du  bloc  CCAF  qui  sont  impli- 
quées  dans  un  appel  particulier  ou  une  instan- 
ce  de  connexion  ; 

-  il  gère  les  relations  entre  des  entités  fonction- 
20  nelles  du  bloc  CCAF  impliquées  dans  un  ap- 

pel  ; 
-  il  fournit  des  mécanismes  de  déclenchement 

pour  accéder  aux  fonctions  du  réseau  intelli- 
gent,  par  exemple  transmet  des  événements  à 

25  un  bloc  SSF,  serveur  de  fonctions  de  commu- 
tation  d'un  noeud  ; 

-  il  est  géré,  et  mis  à  jour  en  ce  qui  concerne  ses 
fonctions  en  relation  avec  le  réseau  intelligent, 
par  le  bloc  fonctionnel  SMF,  fonctions  de  ges- 

30  tion  de  service. 
Chaque  noeud  comporte  un  bloc  fonctionnel 

SSF,  serveur  de  fonctions  de  commutation,  qui,  en 
association  avec  le  bloc  CCF,  procure  les  fonctions 
nécessaires  aux  interactions  entre  les  blocs  CCF  et 

35  SCF.  Ces  fonctions  sont  les  suivantes: 
-  reconnaissance  d'événements  déclenchant  la 

commande  de  service,  pour  interagir  avec  le 
bloc  fonctions  de  traitement  de  service,  SCF  ; 

-  gestion  de  la  signalisation  entre  le  bloc  CCF  et 
40  le  bloc  SCF; 

-  modification  des  fonctions  de  traitement  de 
connexion,  dans  le  bloc  CCF,  de  la  manière  re- 
quise  pour  traiter  les  demandes  de  service 
sous  le  contrôle  du  bloc  SCF. 

45  Le  bloc  SSF  est  géré,  et  mis  à  jour,  par  le  bloc 
SMF. 

Le  bloc  SCF,  fonctions  de  traitement  de  service, 
commande  les  fonctions  de  traitement  d'appel  :  il  peut 
interagir  avec  d'autres  blocs  fonctionnels  pour  obtenir 

50  des  informations  nécessaires  pour  traiter  un  appel  ou 
un  service.  Ces  fonctions  sont  les  suivantes  : 

-  il  interagit  avec  les  blocs  SSF,  SRF,  et  SDF  ; 
-  il  contient  la  logique  et  les  capacités  de  traite- 

ment  nécessaires  pour  les  services  rendus  par 
55  le  réseau  intelligent  ; 

-  il  interagit  avec  d'autres  blocs  SCF  si  nécessai- 
re  ; 

-  il  est  géré  et  mis  à  jour  par  le  bloc  SMF,  fonc- 

3 
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tions  de  gestion  de  service. 
Le  bloc  fonctionnel  SDF,  fonctions  de  données  de 

service,  contient  des  données  du  réseau  et  des  abon- 
nés,  accessibles  en  temps  réel  parles  blocs  SCF  pour 
l'exécution  de  services  du  réseau  intelligent.  Ces 
fonctions  sont  les  suivantes  : 

-  il  interagit  avec  le  bloc  SCF  ; 
-  il  est  géré  et  mis  à  jour  par  le  bloc  SMF,  fonc- 

tions  de  gestion  de  service. 
Le  bloc  SRF,  fonctions  de  ressources  spéciali- 

sées,  fournit  des  ressources  spécialisées  nécessai- 
res  pour  l'exécution  de  certains  services  du  réseau 
intelligent,  par  exemple  :  des  récepteurs  de  chiffres, 
des  annonces,  des  ponts  de  conférence,  etc.  Ces 
fonctions  sont  les  suivantes  : 

-  il  interagit  avec  les  blocs  SCF,  et  CCF  ; 
-  il  est  géré  et  mis  à  jour  par  le  bloc  SMF,  fonc- 

tions  de  gestion  de  service  ; 
-  il  peut  contenir  une  logique  et  une  capacité  de 

traitement  pour  recevoir  et  émettre  des  infor- 
mations  en  provenance  des  abonnés  ; 

-  il  peut  assurer  une  fonction  similaire  à  celle  du 
bloc  CCF,  fonctions  de  traitement  d'appel,  pour 
gérer  des  connexions  supports  pour  des  res- 
sources  spécialisées. 

Le  bloc  fonctionnel  SCEF,  fonctions  d'environne- 
ment  de  création  de  service,  permet  de  définir,  déve- 
lopper,  tester,  et  rentrer  dans  le  bloc  SMF,  de  nou- 
veaux  services. 

Le  bloc  SMAF,  fonctions  d'accès  à  la  gestion  de 
service,  fournit  une  interface  entre  des  gestionnaires 
du  service  et  le  bloc  SMF,  fonctions  de  gestion  de  ser- 
vice. 

Le  bloc  fonctionnel  SMF  permet  le  déploiement  et 
la  fourniture  des  services  du  réseau  intelligent.  Pour 
un  service  donné,  il  permet  de  coordonner  différentes 
instances  des  blocs  fonctionnels  SCF  et  SDF. 

On  peut  remarquer  une  différence  d'approche 
entre  le  modèle  fonctionnel  du  réseau  intelligent  et  le 
modèle  fonctionnel  du  réseau  à  large  bande.  Le  pre- 
mier  modélise  une  relation  verticale  entre  couches 
SSF  et  SCF,  qui  a  conduit  à  la  spécification  d'une  in- 
terface  de  réseau  intelligent  entre  ces  deux  couches. 
Le  second,  au  contraire,  a  privilégié  les  relations  entre 
entités  homologues  au  sens  traditionnel  des  protoco- 
les  :  c'est  une  relation  horizontale  entre  les  blocs  CCA 
et  CC  de  la  couche  de  traitement  d'appel  d'une  part, 
et  une  relation  horizontale  entre  les  blocs  BCA,  BC, 
NBC,  de  la  couche  traitement  de  connexion,  d'autre 
part. 

La  figure  3  représente  le  modèle  fonctionnel  du 
réseau  de  télécommunication  selon  l'invention.  Dans 
la  couche  supérieure,  dite  de  traitement  d'appel,  cha- 
que  équipement  d'usager  comporte  un  bloc  CCAF, 
fonctions  d'accès  au  traitement  d'appel  ;  et  chaque 
noeud  comporte  un  bloc  SCF,  fonctions  de  traitement 
de  service.  Dans  la  couche  inférieure,  dite  de  traite- 
ment  de  connexion,  chaque  équipement  d'usager 

comporte  un  bloc  BCAF,  fonctions  d'agent  de 
commande  de  support  ;  et  chaque  noeud  de  rattache- 
ment  d'abonnés  comporte  un  bloc  BCF,  fonctions  de 
commande  de  support,  sur  lequel  est  greffé  un  bloc 

5  SSF  serveur  de  fonctions  de  commutation.  Les 
noeuds  intermédiaires  comportent,  un  bloc  fonction- 
nel  NBCF,  fonctions  de  commande  de  support  de  ré- 
seau,  pour  assurer  le  transit. 

Le  bloc  CCAF,  fonctions  d'accès  au  traitement 
10  d'appel,  remplit  les  fonctions  décrites  précédemment 

pour  le  bloc  CCA  en  référence  à  la  figure  1.  Le  bloc 
BCAF  remplit  les  fonctions  suivantes  : 

-  il  gère  des  ressources  pour  les  éléments  de 
connexion  support,  du  côté  accès  des  abonnés 

15  au  réseau,  en  coopération  avec  les  blocs  fonc- 
tionnels  BCF  adjacents,  à  la  demande  des 
blocs  fonctionnels  CCAF  ; 

-  il  connecte  et  déconnecte  les  ressources  de 
support,  du  côté  accès  ; 

20  -  il  gère  la  configuration  des  ressources,  du  côté 
accès. 

Le  bloc  fonctionnel  NBCF,  fonctions  de  comman- 
de  de  support  de  réseau,  remplit  les  fonctions  suivan- 
tes  : 

25  -  il  gère  des  ressources  de  support,  du  côté  ré- 
seau,  en  coopération  avec  les  blocs  fonction- 
nels  BCF,  fonctions  de  commande  de  support  ; 

-  il  relaie  des  connexions  de  support  de  réseau, 
en  coopération  avec  les  blocs  adjacents  BCF  ; 

30  -  il  gère  la  configuration  des  ressources,  du  côté 
réseau. 

La  figure  4  représente  le  schéma  synoptique  d'un 
exemple  de  réalisation  d'un  noeud  de  commutation 
SN  du  réseau  de  télécommunication  selon  l'invention, 

35  constituant  un  centre  de  rattachement  d'abonnés  ou 
un  centre  de  transit.  Il  comporte  un  point  de  comman- 
de  d'appel  et  de  service,  PCAS,  et  un  commutateur 
appelé  point  de  commande  de  support,  PCS.  Ces 
deux  entités  fonctionnelles  peuvent  être  situées  phy- 

40  siquement  en  un  même  lieu  ou  en  deux  lieux  distincts. 
Le  point  de  commande  de  support,  PCS,  remplit  les 
fonctions  du  bloc  fonctionnel  BC  décrit  précédem- 
ment  en  référence  à  la  figure  1  .  Il  fournit  un  ensemble 
de  moyens  physiques  ou  logiques  correspondant  aux 

45  niveaux  1  à  3  du  modèle  fonctionnel  ISO.  Il  peut  four- 
nir  n'importe  quel  type  de  support,  notamment  des 
circuits  virtuels  fonctionnant  suivant  le  mode  de  fonc- 
tionnement  asynchrone. 

Le  point  de  commande  d'appel  et  de  service, 
50  PCAS,  remplit  les  fonctions  du  bloc  fonctionnel  SCF 

décrit  précédemment  en  référence  à  la  figure  2  et  cel- 
les  du  bloc  fonctionnel  CC  en  référence  à  la  figure  1  . 
Il  assure  uniquement  la  signalisation  relative  au  trai- 
tement  d'appel  et  de  service,  notamment  :  établisse- 

55  ment,  supervision,  puis  libération  d'un  appel,  et  d'un 
service  ou  des  services  utilisés  pendant  cet  appel. 

L'établissement  d'un  appel  consiste  en  :  une  ana- 
lyse  des  informations  contenues  dans  une  demande 
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de  service  émise  par  un  demandeur,  sous  la  forme  de 
numéros  ou  de  caractères  alphanumériques,  ou  sous 
la  forme  d'une  simple  information  désignant  une  ca- 
tégorie  d'abonnés,  par  exemple  ligne  sans  numérota- 
tion;  une  traduction  éventuelle  en  un  autre  numéro, 
pour  le  service  appelé  libre  appel,  par  exemple  ;  une 
détermination  d'un  numéro  d'acheminement  définis- 
sant  une  direction  géographique  ;  et  une  détermina- 
tion  de  données  de  taxation. 

La  supervision  d'un  appel  consiste  à  détecter  des 
événements  issus  du  demandeur  ou  du  demandé,  ou 
de  l'état  technique  du  réseau,  et  pouvant  conduire  à 
un  changement  d'état  logique  de  l'appel,  par  exemple 
une  demande  de  service  supplémentaire  ou  une  de- 
mande  de  cessation  de  service,  ou  la  défaillance  d'un 
multiplex  support  de  l'appel. 

Le  point  de  commande  de  support,  PCS,  assure 
les  fonctions  des  blocs  SSF  et  BCF  décrits  précédem- 
ment  en  référence  à  la  figure  3,  c'est-à-dire  unique- 
ment  des  fonctions  de  commutation  et  de  signalisa- 
tion  relatives  à  la  commande  du  support,  notamment  : 
établissement,  supervision,  et  libération  du  support, 
en  fonction  des  informations  fournies  par  le  point  de 
commande  d'appel  et  de  service,  PCAS  ;  ou  fournies 
par  les  points  de  commande  de  support  homologues. 

Le  point  de  commande  de  support  PCS  est  relié, 
par  un  multiplex  4,  à  un  abonné  ou  à  un  autre  noeud 
du  réseau  de  télécommunication.  Le  multiplex  4 
comporte: 

-  une  liaison  1  de  parole  ou  de  données; 
-  une  liaison  2  de  signalisation  de  traitement  de 

support  et  une  liaison  3  de  signalisation  de  trai- 
tement  d'appel  du  type  signalisation  d'abonné 
ou  du  type  signalisation  CCITT  n°  7,  selon  le 
cas. 

Le  point  de  commande  de  support  PCS  est  relié 
par  un  multiplex  26,  à  un  autre  noeud  du  réseau  de 
télécommunication.  Le  multiplex  26  comporte: 

-  une  liaison  25  de  parole  et  de  données; 
-  une  liaison  24  de  signalisation  de  traitement  de 

support,  et  une  liaison  23  de  signalisation  de 
traitement  d'appel,  ces  deux  signalisations 
étant  du  type  CCITT  n°  7. 

Les  liaisons  1  et  25  sont  reliées  par  une 
connexion  temporaire  établie  par  le  point  de  comman- 
de  de  support  PCS.  Les  liaisons  2  et  24  aboutissent 
à  des  points  de  signalisation  PS3  et  PS4  du  point  de 
commande  PCS. 

Le  point  de  commande  d'appel  et  de  service, 
PCAS,  est  relié  au  point  de  commande  de  support, 
PCS,  par  un  multiplex  9  comportant: 

-  une  liaison  10  de  signalisation  de  traitement 
d'appel,  reliée  à  la  liaison  3  par  une  connexion 
semi-permanente  établie  par  le  point  de 
commande  de  support,  PCS; 

-  une  liaison  11  de  signalisation  de  télécomman- 
de  de  support,  reliant  des  points  de  signalisa- 
tion  PS1  ET  PS2  situés  respectivement  dans  le 

point  de  commande  d'appel  et  de  service 
PCAS,  et  dans  le  point  de  commande  de  sup- 
port  PCS; 

-  une  liaison  12  de  signalisation  de  traitement 
5  d'appel,  reliée  à  la  liaison  23  par  une  connexion 

semi-permanente  établie  par  le  point  de 
commande  de  support  PCS  ; 

-  une  liaison  13  de  signalisation  de  traitement 
externe  de  service,  reliée  à  la  liaison  22  par 

10  une  connexion  semi-permanente  établie  par  le 
point  de  commande  de  support  PCS  ; 

-  une  liaison  14  de  signalisation  de  fichier  exter- 
ne,  reliée  à  la  liaison  21  par  une  connexion 
semi-permanente  établie  par  le  point  de 

15  commande  de  support  PCS. 
Les  points  de  signalisation  PS1  et  PS2  utilisent 

l'interface  normalisée  de  réseau  intelligent,  enrichie 
par  des  paramètres  relatifs  aux  connexions  deman- 
dées  par  le  PCAS:  connexion  monodirectionnelle,  bi- 

20  directionnelle,  symétrique,  asymétrique,  diffusion 
point  à  point,  bande  passante,  ou  toute  combinaison 
licite  des  précédentes  caractéristiques. 

Par  ailleurs,  les  points  de  commande  PCAS  et 
respectivement  PCS  sont  reliés,  par  des  liaisons  15 

25  et  20  à  un  centre  national  d'exploitation  et  de  mainte- 
nance  CEM  assurant  les  fonctions  d'exploitation  et  de 
maintenance  concernant  les  appels  et  les  services, 
notamment  la  taxation,  respectivement  les  ressour- 
ces  physiques  mises  enjeu  pour  des  supports.  La  sé- 

30  paration  des  deux  types  de  flux  d'informations  offre 
d'emblée  la  possibilité  de  les  exploiter  selon  la  hiérar- 
chie  déjà  normalisée  pour  les  réseaux  d'exploitation 
et  de  maintenance  (recommandation  M.  30  annexe  A, 
du  CCITT).  Le  point  de  commande  de  support  PCS 

35  est  relié  en  outre  par:+ 
-  une  liaison  22  à  un  traitement  externe  de  ser- 

vice,  TES,  externe  au  noeud  SN; 
-  une  liaison  21  à  des  fichiers  FE  externes  au 

noeud  SN. 
40  Pour  interfonctionner  avec  un  réseau  numérique 

à  intégration  de  services  (RNIS),  le  point  de  comman- 
de  de  support,  PCS,  est  relié  à  celui-ci  par  un  multi- 
plex  33  comportant  : 

-  une  liaison  31  de  parole  et  de  données,  qui 
45  peut  être  connectée  temporairement  aux  liai- 

sons  1  ,  25  ; 
-  et  une  liaison  32  de  signalisation  de  traitement 

d'appel  et  de  support,  de  type  SSUR  CCITT 
n°7,  aboutissant  à  un  point  de  signalisation 

50  PS5  du  point  de  commande  de  support  PCS. 
Le  point  de  commande  de  support  PCS  dispose 

alors  d'une  interface  de  réseau  numérique  à  intégra- 
tion  de  service,  lui  permettant  d'accéder  à  des  servi- 
ces  classiques  d'un  réseau  intelligent  ou  d'un  réseau 

55  radio  mobile,  tels  que  ceux  décrits  dans  la  demande 
de  brevet  français  n°  2  638  307.  Cette  interface  per- 
met  de  réaliser  un  réseau  mixte  RNIS/réseau  à  sépa- 
ration  du  traitement  d'appel  et  du  traitement  de  sup- 

5 



g EP  0  583  190  A1 10 

port,  permettant  une  évolution  progressive  des  ré- 
seaux  déjà  installés. 

Le  point  de  commande  de  support  PCS  sert  d'ac- 
cès  à  des  services  qui  peuvent  être  traités:  soit  au  ni- 
veau  local/régional  parle  point  de  commande  d'appel 
et  de  service  PCAS;  soit  au  niveau  national  par  un 
traitement  externe  de  service,  TES.  Ces  services  uti- 
lisent  des  données  qui  sont  stockées  dans  des  fi- 
chiers  qui  sont:  soit  locaux/régionaux,  et  internes  au 
point  de  commande  d'appel  et  de  service  PCAS;  soit 
nationaux,  dans  des  fichiers  externes  FE.  D'autre 
part,  ces  fichiers  peuvent  être:  soit  permanents;  soit 
temporaires. 

Par  exemple,  un  service  de  traduction  des  numé- 
ros  d'urgence  (15,  17,  18  en  France)  est  traité  au  ni- 
veau  local  ou  régional,  par  PCAS,  et  il  utilise  des  fi- 
chiers  locaux  situés  dans  PCAS.  Par  contre,  un  ser- 
vice  de  radiotéléphonie  est  traité  au  niveau  local/ré- 
gional  par  PCAS,  mais  en  utilisant  des  données  per- 
manentes  et  des  données  temporaires,  concernant 
les  abonnés,  centralisées  au  niveau  national  dans 
des  fichiers  externes  FE.  Dans  ce  dernier  cas,  l'inter- 
face  entre  PCAS  et  les  fichiers  externes  FE  est  de 
type  IN  ou  MAP,  c'est-à-dire  comporte  un  jeu  d'opé- 
rations  construit  au-dessus  de  protocoles  transac- 
tionnels  tel  que  le  protocole  TCAP  normalisé  par  le 
CCITT. 

Selon  une  variante  de  réalisation,  un  point  de 
commande  d'appel  et  de  service,  PCAS,  peut  être 
couplé  à  plusieurs  points  de  commande  de  support, 
PCS. 

relatifs  aux  connexions  demandées  par  le  point  de 
commande  d'appel  et  de  service  (PCAS). 

3/  Réseau  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  qu'un  point  de  commande  d'appel  et  de  service 

5  (PCAS)  est  couplé  à  plusieurs  points  de  commande 
de  support  (PCS). 

4/  Réseau  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  le  point  de  commande  d'appel  et  de  service 
(PCAS),  respectivement  le  point  de  commande  de 

10  support  (PCS),  est  relié  à  un  centre  d'exploitation  et 
de  maintenance  (CEM)  relatif  aux  fonctions  d'exploi- 
tation  et  de  maintenance  concernant  les  appels  et  les 
services,  notamment  la  taxation,  respectivement  les 
ressources  mises  en  jeu  pour  des  supports. 

15  51  Réseau  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  qu'un  noeud  de  commutation  (SN)  comporte 
une  interface  (PS5)  vers  un  réseau  numérique  à  inté- 
gration  de  services  pour  réaliser  un  réseau  mixte  :  ré- 
seau  numérique  à  intégration  de  services/réseau  réa- 

20  lisant  séparément  un  traitement  d'appel  et  un  traite- 
ment  de  connexion. 

25 

30 

Revendications 
35 

1/  Réseau  de  télécommunication  réalisant  sépa- 
rément  un  traitement  d'appel  et  un  traitement  de 
connexion,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  des 
noeuds  de  commutation  comportant  chacun  : 

-  un  point  de  commande  d'appel  et  de  service  40 
(PCAS)  assurant  toutes  les  fonctions  de  la  si- 
gnalisation  relative  au  traitement  d'appel  et  au 
traitement  de  service  notamment  :  établisse- 
ment,  supervision,  libération  d'un  appel  et  d'au 
moins  un  service  demandé  au  cours  de  cet  ap-  45 
pel 

-  au  moins  un  point  de  commande  de  support 
(PCS)  couplé  au  point  de  commande  d'appel  et 
de  service  (PCAS),  et  assurant  uniquement 
des  fonctions  de  commutation  et  des  fonctions  50 
de  signalisation  relatives  au  traitement  de 
connexion  notamment  :  établissement,  super- 
vision,  puis  libération  d'un  support. 

21  Réseau  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  le  point  de  commande  de  support  (PCS)  est  55 
couplé  au  point  de  commande  d'appel  et  de  service 
(PCAS),  par  une  liaison  utilisant  l'interface  normali- 
sée  de  réseau  intelligent,  enrichie  par  des  paramètres 
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